
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

OPEN START 3X3 - Round 2 - 05 janvier 2025  
 

 Remporte ta place pour le prochain Open et participe au Final Round 
 

Catégories : U13 - U15 - U18 - +U18 - U21 Féminin et Masculin 
 

Complexe Patrick Pépi, Rue des Coteaux, 31130 Quint-Fonsegrives 
 

 Tarif : 15€ par équipe 
 

Lien d’inscription : https://forms.office.com/e/xp4dM7xEQA 
 

#comite #basket #hautegaronne #3x3 #openstart #tournoi #round2 

https://forms.office.com/e/xp4dM7xEQA?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR32NeGIKeyWDDDXUvzd8Yzt4MpdsFgwxrqiuHIZ6xlgNdFSWW2PnGHuQA0_aem_phuvKCbTj9PVenaVEG5A4g
https://www.facebook.com/hashtag/comite?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUWFyq-vAm22EB7v0ouQuTVFNtosKV4Q3BqCZxotB35gD2gQt1SSq1rj4zjSC_YZ5_DUwCnSkqluZmrRTtfnNik3_OGDYrIYemyF_eiie6oHyIYABWr_oguTelhp0Q3dVG3IaP0oO4LpPwPQNvDZV3q-I6_V3Xlb-UXLsoSoFqFH1nJtpqN_Rs0bMwfLjrYNng&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/hashtag/basket?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUWFyq-vAm22EB7v0ouQuTVFNtosKV4Q3BqCZxotB35gD2gQt1SSq1rj4zjSC_YZ5_DUwCnSkqluZmrRTtfnNik3_OGDYrIYemyF_eiie6oHyIYABWr_oguTelhp0Q3dVG3IaP0oO4LpPwPQNvDZV3q-I6_V3Xlb-UXLsoSoFqFH1nJtpqN_Rs0bMwfLjrYNng&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/hashtag/hautegaronne?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUWFyq-vAm22EB7v0ouQuTVFNtosKV4Q3BqCZxotB35gD2gQt1SSq1rj4zjSC_YZ5_DUwCnSkqluZmrRTtfnNik3_OGDYrIYemyF_eiie6oHyIYABWr_oguTelhp0Q3dVG3IaP0oO4LpPwPQNvDZV3q-I6_V3Xlb-UXLsoSoFqFH1nJtpqN_Rs0bMwfLjrYNng&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/hashtag/3x3?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUWFyq-vAm22EB7v0ouQuTVFNtosKV4Q3BqCZxotB35gD2gQt1SSq1rj4zjSC_YZ5_DUwCnSkqluZmrRTtfnNik3_OGDYrIYemyF_eiie6oHyIYABWr_oguTelhp0Q3dVG3IaP0oO4LpPwPQNvDZV3q-I6_V3Xlb-UXLsoSoFqFH1nJtpqN_Rs0bMwfLjrYNng&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/hashtag/openstart?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUWFyq-vAm22EB7v0ouQuTVFNtosKV4Q3BqCZxotB35gD2gQt1SSq1rj4zjSC_YZ5_DUwCnSkqluZmrRTtfnNik3_OGDYrIYemyF_eiie6oHyIYABWr_oguTelhp0Q3dVG3IaP0oO4LpPwPQNvDZV3q-I6_V3Xlb-UXLsoSoFqFH1nJtpqN_Rs0bMwfLjrYNng&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/hashtag/tournoi?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUWFyq-vAm22EB7v0ouQuTVFNtosKV4Q3BqCZxotB35gD2gQt1SSq1rj4zjSC_YZ5_DUwCnSkqluZmrRTtfnNik3_OGDYrIYemyF_eiie6oHyIYABWr_oguTelhp0Q3dVG3IaP0oO4LpPwPQNvDZV3q-I6_V3Xlb-UXLsoSoFqFH1nJtpqN_Rs0bMwfLjrYNng&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/hashtag/round2?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUWFyq-vAm22EB7v0ouQuTVFNtosKV4Q3BqCZxotB35gD2gQt1SSq1rj4zjSC_YZ5_DUwCnSkqluZmrRTtfnNik3_OGDYrIYemyF_eiie6oHyIYABWr_oguTelhp0Q3dVG3IaP0oO4LpPwPQNvDZV3q-I6_V3Xlb-UXLsoSoFqFH1nJtpqN_Rs0bMwfLjrYNng&__tn__=*NK-R


 

 

  



 

 

Membres du Bureau présents : 
Mmes : Virginie COMBES et Mandy MELIN.  
Mrs : Laurent JUMAIRE / Laurent LACAZE / Gérard NEBOUT / Ludovic PERRICHOT / David SANTOS et Xavier TIZON.  
Salariée présente : 
Mme : Yamina ALONSO (Assistante de Direction).  
Membres du Bureau excusés : 
Mme : Virginie OTAL. 
Mrs : Alexandre STEIN et Robert VILLANOVA. 
 
ORDRE DU JOUR : 

1) Ouverture par le Président (Xavier TIZON) 
• Réunion 
• Trophées et coupes  
• Championnat DF2 et DF3 

 
2) Point Administratif (Virginie COMBES) :  

• Point licences  
• Assemblée Générale 
• Hommage Henry FIELDS 
• Contrôle URSSAF 
• Mise à disposition gymnase et salle de réunion de la Maison du Basket 

 
3) Trésorerie (Ludovic PERRICHOT) 

• Créances associations 
 

4) Pôle Pratique (Mandy MELIN) 
• Commission 3x3 
• Commission Mini-Basket 

 
5) Pôle Formation (Laurent LACAZE) 

• Formation du joueur 
• Organisme de Formations 

 
6) Pôle Promotion (Virginie COMBES) 

• Evénementiel entreprise 
 

Le quorum requis étant atteint, le Bureau Départemental peut valablement délibérer. 
 
1) Ouverture par le Président (Xavier TIZON) 
La séance est ouverte à 20 heures 00 par le Président Xavier TIZON. 
Il souhaite la bienvenue aux personnes présentes et excuse Madame Virginie OTAL et Messieurs Alexandre STIEN 
et Robert VILLANOVA. 
 
 
 



 

 

1.1 Réunions 
Xavier TIZON sera présent à la réunion des Présidents des Comités de la Ligue Occitanie vendredi 22 novembre 
2024 à la Maison du Basket. 
 
1.2 Trophées et Coupes  
Bruno HAETTY propose de nommer les deux Coupes de la Garonne U18 (féminin et masculin) ainsi que les trophées 
du Championnat Séniors et Jeunes D-1. 
 
Pour la saison en cours, le Bureau décide à l'unanimité d'attribuer des noms : 

• Au Trophée Séniors filles Pré-Région, en rappelant que le Trophée Pré-Région garçons porte déjà le nom 
de Jean-Yves POUILLARD. 

• Aux deux Coupes de la Garonne U18, pour les catégories filles et garçons. 
• Aux deux trophées U13 D-1, pour les catégories filles et garçons. 

 
Les propositions seront soumises au Comité Directeur pour validation le 7 décembre 2024, avec la demande 
d'accord des familles concernées. 
 
1.3 Championnat Séniors  
Bruno HAETTY propose une refonte des championnats Séniors DF2 et DF3 dans le but d'augmenter le nombre de 
rencontres. 
Les membres du Bureau décident à l'unanimité de confier à la Commission Départementale des Compétitions de 
présenter un projet de réorganisation lors du Comité Directeur du 7 décembre 2024. 
 
La parole est donnée à la Secrétaire Générale.  
 
2) Points Administratifs (Virginie COMBES) 
2.1 Licences par rapport au 4/11/2023 

FFBB : 559 293 soit 16 627 en plus, ce qui représente 3 % d’augmentation. 
Ligue Occitanie : 39 247 soit 632 en plus, ce qui représente 2 % d’augmentation. 
CD31 : 12 157 soit 135 en plus, ce qui représente 1 % d’augmentation. 

 
2.2 Assemblée Générale du CD31 
Elle aura lieu le vendredi 27 juin 2025 à 20h00. Le lieu reste a déterminer. 
 
2.3 Hommage à Henry FIELDS 
Monsieur Henry FIELDS, fondateur du club d’AUTERIVE et membre de l'Académie Française de Basket-Ball depuis 
2014, nous a quittés le samedi 26 octobre 2024.  
Son engagement a grandement contribué au développement du basket-ball, non seulement à AUTERIVE, où il a 
exercé comme entraîneur, mais également en France, à travers sa carrière de joueur et son implication continue 
en organisant divers stages dans plusieurs villes. 
 
Un hommage lui sera rendu le samedi 9 novembre, à partir de 18h30, à la Halle Henry FIELDS à AUTERIVE.  
Mandy MELIN, Vice-Présidente, représentera le CD31 lors de cet hommage. 
 
2.4 Contrôle URSSAF 
Le dossier a fait l'objet d'un renvoi au 16 décembre 2024 au motif de l'attente de la décision de la commission de 
recours amiable de l’URSSAF. 



 

 

 
2.5 Mise à disposition du gymnase et de la salle de réunion de la Maison du Basket 
L’école WIN Sport School Labège prévoit d’organiser un tournoi de basket 3x3 destiné à ses étudiants. Cet 
événement représente une occasion pour eux d’appliquer les compétences acquises en gestion de projet, 
notamment dans les domaines de l’organisation, de la coordination et de la gestion d’événements sportifs. 
Dans le but d’assurer le bon déroulement de cette manifestation, l’école sollicite le Comité de Basket-ball de 
Haute-Garonne pour la mise à disposition du gymnase et d’une salle de réunion à la Maison du Basket, le 
vendredi 29 novembre 2024, de 13h30 à 17h00. 
Les membres du Bureau à l’unanimité donnent leur accord pour la mise à disposition gratuite de ces 
installations.  
Une convention de mise à disposition sera rédigée en conséquence. 
 
3) Trésorerie (Ludovic PERRICHOT) 
3.1 Créance associations  
Le montant total des créances des associations s'élève actuellement à 330 260 euros. Le Trésorier insiste sur la 
nécessité pour les clubs de régulariser leurs paiements de manière continue et permanente. Nous rappelons que 
les factures doivent être réglées à réception. 
Dans les prochains jours, le Trésorier contactera les clubs qui ne sont pas en règle avec la trésorerie.  
Par ailleurs, à compter de la prochaine saison, aucune équipe jeune ne pourra être engagée en championnat si les 
clubs ne sont pas en conformité avec leurs paiements. 
 
4) Pôle Pratique (Mandy MELIN) 
4.1 Commission 3X3  
Open Start Muret 
Le 3 novembre 2024, le premier round du circuit 3x3 Haute-Garonne s'est déroulée à Muret. 55 équipes ont pris 
part à l'événement, représentant environ 250 participants, allant des catégories U13 à U21, féminines et 
masculines. 
En parallèle, la vente de maillots a été lancée, avec un total de 15 maillots vendus. 
 
4.2 Commission Mini-Basket 
Rassemblements U11 
Le 19 octobre 2024, un rassemblement des U11 masculins s'est déroulé à MURET, avec la participation de 40 
enfants et 6 encadrants. Un autre rassemblement à la Maison du Basket le 3 novembre 2024 a réuni 42 enfants 
et 6 encadrants. 
Le 20 octobre 2024, un rassemblement des U11 féminins a eu lieu à BRUGUIERES, rassemblant 25 enfants et 4 
encadrants. 
 
5) Pôle Formation (Laurent LACAZE) 
5.1 Formation du joueur 
Deux stages des sélections ont été organisés à la Maison du Basket : 

• U13 (féminin et masculin) : du 21 au 23 octobre 2024 
• U12 (féminin et masculin) : du 28 au 30 octobre 2024 

 
 

Initiation aux premiers secours 
Le 29 octobre 2024, Corinne VILA a animé une formation d’initiation aux gestes de premiers secours, en 
collaboration avec la Croix-Rouge, destinée aux joueurs U12 des sélections. 



 

 

 
5.2 Organisme de Formations 
Brevet Fédéral 
La première journée de la première session du Brevet Fédéral Jeune s'est tenue le 2 novembre 2024 à 
CASTELMOUROU.  
Sur les 12 stagiaires inscrits, 9 ont participé à cette journée de formation. 
 
6) Pôle Promotion (Virginie COMBES) 
6.1 Évènementiel d’entreprise  
Nous avons eu l’occasion d’intervenir au sein de l’entreprise Linde afin de proposer un séance Découverte Basket 
Santé. Plus de 20 collaborateurs réunis sur une séance de 1H30.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 30. 
 
Prochaine réunion du Comité Directeur-le samedi 7 décembre 2024 à 9h00. 
 

2024-11-08-C31-Bureau Départemental 
 

 

Dossier CDC 2024/2025 n°06 appel décision 
 
Objet Non-respect des règles de participation – Participation 5 joueurs mutés 
 
Membres qui ont pris part aux délibérations 
Madame VILA Corinne et Messieurs JUMAIRE Laurent-SIMON Michel 

Toulouse, le 06 novembre 2024       
      
DOSSIER N° 06/2024-2025 recours introduit par voie de l’opposition pour la décision du 21 octobre 2024.   
Vu les règlements généraux du CD31, 
Vu les règlements sportifs particuliers du CD31, 
Vu le recours introduit par voie de l’opposition, 
Vu les observations transmises par le club le 30 octobre 2024, 
Vu les pièces constituant le dossier, 
  
CONSIDERANT que suite au contrôle de la feuille de marque et avec la fonction post-contrôle FBI de la rencontre 
SENIORS DM3 poule C N°15057 opposant BLAGNAC B.C. à ASSOCIATION TOULOUSERIE, la Commission Sportive a constaté 
que dans l’effectif de votre équipe, les joueurs suivants étaient inscrits sur la feuille de marque et avaient participé à la 
rencontre susvisée : 
 

- VT ……………………… 
- VT………………………. 
- JH………………………… 
- VT………………………... 
- VT………………………… 



 

 

 
La Commission Sportive relève ainsi la participation de 5 joueurs mutés ne respectant pas les règles de participation. 
 
CONSIDERANT qu’à chaque rencontre l’entraîneur valide par sa signature la conformité de constitution de l’équipe qu’il 
présente et qu’il engage ainsi la responsabilité de son club ; 
 
CONSIDERANT que le trombinoscope produit en tant que licences présentées par les joueurs fait état du statut de muté ; 
 
CONSIDERANT qu’une erreur de transcription du type de licence sur la feuille de marque ne modifie pas ce statut de muté  ; 
 
CONSIDERANT que l’article 51 des règlements généraux prévoit que la Commission Sportive Départementale est 
compétente pour procéder à toutes vérifications ultérieures quant à la régularité de la qualification des licenciés inscrits 
sur la feuille de marque et participant à la rencontre ; que la sanction réglementairement prévue est la perte de cette 
rencontre par pénalité ; 
 
PAR CES MOTIFS, la Commission Sportive Départementale (discipline) décide : 
De maintenir la décision du 21 octobre 2024 : 

• La perte par pénalité de la rencontre Séniors DM3 poule C N°15057 pour l’équipe ASSOCIATION TOULOUSERIE ; 
• Que l’équipe ASSOCIATION TOULOUSERIE se voit attribuer O point au classement ; 
• Que 2 points sont attribués à son adversaire, l’équipe BLAGNAC B.C. ; 
• Que l’association TOULOUSERIE se voit attribuer la pénalité prévue dans les dispositions financières du Comité 31 

d’un montant de CENT CINQUANTE EUROS (150.00 €). 
 

 
VERIFICATION DES FEUILLES DE MARQUE 
Vendredi 15 samedi 16 et dimanche 17 novembre 2024 
 
SENIORS Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR 7-G1   
          
SENIORS Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 10-G1 et 1-G2 
 
U18 Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR 1-G1  
          
U18 Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 4-G1  
 
U15 Filles   
 RAS         
U15 Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 1-G1  
 
U13 Filles   

 RAS           
U13 Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 1-G2 
 
 



 

 

VERIFICATION DES FEUILLES DE MARQUE 
Vendredi 22 samedi 23 et dimanche 24 novembre 2024 
 
SENIORS Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR 4-G1   
          
SENIORS Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 5-G1 et 1 G2  
 
U18 Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR RAS  
          
U18 Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 4-G1 et 2 DSR 
 
U15 Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR RAS 
          
U15 Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 3-G1  
 
U13 Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR 1-G1  
          
U13 Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR RAS 
 
VERIFICATION DES FEUILLES DE MARQUE 
Vendredi 29 samedi 30 et dimanche 1er décembre 2024 
 
SENIORS Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR 3-G1   
          
SENIORS Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 7-G1  
 
U18 Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR 1-G1  
          
U18 Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 3-G1  
 
U15 Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR 1-G1  
          
U15 Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR 2-G1  
 
U13 Filles   
Fautes techniques/disqualifiante SR 1-G1  
          



 

 

U13 Garçons   
Fautes techniques/disqualifiante SR RAS  
 
Divers 
Nos bureaux seront fermés du 23 décembre 2024 au 5 janvier 2025 inclus.  
 


